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Pilier fondamental de toute stabilité du climat des affaires, le concept de sé-
curité ne cesse d’évoluer. Il est consubstantiel à l’élargissement des missions 
de l’Etat. C’est ainsi qu’avec l’apparition de ‘’l’Etat-Gendarme’’ au sortir du 
moyen âge, la sécurité revêtait une portée purement juridique cadrant avec 
celle du maintien d’ordre public. Outre la défense des frontières du terri-
toire national,  la sécurité consistait alors à préserver l’intégrité physique des 
personnes et de leurs biens pour assurer un vivre ensemble harmonieux au 
profit de tous les membres du corps social. 

Avec la révolution industrielle apparaissent de nouveaux risques collectifs en 
rapport avec le développement inédit de la conflictualité sociale au sein des 
entreprises. Sous la pression des Centrales syndicales, le concept de sécurité 
sera revu pour englober des risques liés au travail, préludes à la naissance 
des régimes modernes de sécurité sociale dans le cadre de ‘’l’Etat-Provi-
dence’’. A la faveur de cette dynamique, apparaitront de nouvelles législa-
tions dont la vocation est de couvrir un large spectre (accidents du travail, 
garantir un revenu minimum pour cause de chômage, ou encore assurer le 
paiement de pensions de retraites au bénéficie des millions de personnes 
dont l’espérance de vie ne cesse de s’allonger, etc). A titre d’illustration, et 
tirant les enseignements de la pandémie au Covid19, l’Etat marocain a dé-
crété le grand chantier de la généralisation de la protection sociale, chantier 
dont l’implémentation sera le projet phare la décennie actuelle.

Dans le contexte actuel de la révolution numérique qui bouleverse le quo-
tidien des milliards de personnes dans le monde exige de nouvelles régula-
tions (Etat-Régulateur). C’est que la sécurité revêt désormais une dimension 
holistique pour devenir cybersécurité. Cette dernière qui désigne l'ensemble 
des technologies, pratiques et politiques destinées à prévenir les cyberat-
taques  vise à protéger les systèmes informatiques, les applications, les appa-
reils, les données, les actifs financiers et les individus contre les logiciels mal-
veillants cherchant à pirater les données confidentielles sur les plateformes 
numériques. Dit autrement,  et à la différence des deux notions précédentes 
dont la portance était limitée aux frontières nationales, les cybersécurités 
qui ont pour royaume la planète toute entière provoquent des dégâts systé-
miques dévastateurs pour les parties qui en sont victimes. Plus grave encore, 
ni les auteurs derrière ni les lieux et les endroits d’où partent ces attaques 
cybernétiques ne peuvent être déterminées avec précision, ce qui rajoute 
aux difficultés de se protéger contre ces risques malveillants. A titre d’illus-
tration, la dernière cyberattaque qui a visé la CNSS marocaine a eu pour 
effet le vol de millions de données privées provoquant un grand désarroi aux 
affiliés et autres entreprises assujetties dont les données confidentielles ont 
été divulguées, à leur insu, sur les réseaux sociaux ! 

Le concept de sécurité est ainsi donc une réalité vivante dont le contenu 
se nourrit de l’évolution de l’environnement socio-économique. Selon de 
nombreux experts, le monde serait à la veuille de profonds bouleversements 
induits par le développement spectaculaire de l’Intelligence Artificielle (IA). 
Les guerres de demain, les  mode de vie, voire le fonctionnement tout entier 
des sociétés, seront repensés à la faveur de cette révolution post industrielle. 
Le Royaume devrait ainsi tirer tous les enseignements de cette nouvelle 
donne et inscrire la cybersécurité comme LA priorité de son programme 
Maroc Digital 2030, pilier de sa politique de numérisation.  
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La nouvelle vague protectionniste enclenchée 
par les dernières décisions de l’Administration 
américaine ne cesse de prendre de l’ampleur 
entre les principaux acteurs du commerce in-
ternational au risque de replonger l’économie 
mondiale dans une grande tourmente. S’inscri-
vant dans la continuité de la stratégie visant le 

Unis avec les grands pôles économiques au plan 
international, notamment la Chine et l’Union 

depuis le début de l’année marquent un change-
ment structurel de l’attitude américaine vis-à-vis 
du commerce international. Il semble au vu de 
ces développements que les principes du libre-
échange longtemps défendus comme base d’une 

sont relégués au second plan pour des considéra-
tions unilatérales de sécurité économique et de 
rivalité géopolitique. 

Suivant cette nouvelle orientation, la politique protec-
tionniste des Etats-Unis s’est particulièrement affirmée 
à partir de 2018 avec l’imposition de droits de douane 
sur plus de 360 Milliards de dollars de produits en 
provenance de Chine, sous prétexte des violations 
systématiques de la part de la Chine de la propriété 
intellectuelle ainsi que l’octroi de subventions indus-
trielles massives, en particulier en faveur des secteurs 
technologiques. La poussée protectionniste s’est ac-
compagnée de mesures tarifaires ciblant des secteurs 
particuliers comme l’acier et l’aluminium qui ont affec-
té des alliés traditionnels des Etats-Unis avec comme 
objectif stratégique la préservation de la souveraineté 
économique et le soutien à la réindustrialisation de 

certaines filières jugées critiques. Cette inflexion stra-
tégique dans la politique commerciale des Etats-Unis 
a par ailleurs donné lieu à une révision profonde des 
accords conclus avec différents partenaires commer-
ciaux que ce soit au niveau du Partenariat Transpaci-
fique ou de l’ALENA liant les Etats-Unis, le Mexique 
et le Canada. Dans cette reconfiguration de la politique 
commerciale, l’Union européenne, alliée traditionnelle 
des Etats-Unis, a également  subi de fortes pressions 
pour remodeler les règles des échanges selon les inté-
rêts perçus comme exclusivement américains. 

Depuis Janvier 2025, la vague protectionniste a pris 
une toute autre ampleur avec la série de mesures 
prises par la nouvelle administration américaine impo-
sant des droits de douane généralisés sur toutes les 
importations quelle que soit leur provenance. C’est 
dans ce cadre qu’un droit de douane universel de 10 
% a été instauré dès le début du mois d’Avril dernier 
pour s’appliquer à tous les partenaires commerciaux 
des Etats-Unis. En même temps, ces mesures ont ciblé 
des pays spécifiques pour leur imposer des droits de 
douane plus sévères du fait de leur contribution jugée 
importante dans le déficit commercial américain. Ces 
pays comptent en particulier la Chine, le Vietnam, le 
Japon et l’Union Européenne dont les produits ont 
subi une taxe supplémentaire variant, selon le cas,  de 
20 à 46 %. La hausse des droits de douane décidée 
par les Etats-Unis a visé également des secteurs spéci-
fiques en imposant une taxe de 25 % sur toutes les im-
portations d’acier et d’aluminium quelle que soit leur 
provenance en plus de la hausse de 25 % des droits 
appliqués aux importations des automobiles et pièces 
détachées.    

Au plus fort de la crise protectionniste, la Chine a été 
particulièrement visée par l’Administration américaine 
en portant le cumul des taxes imposées aux impor-
tations au taux prohibitif de 104 %, provoquant ainsi 
un affolement total des marchés boursiers à travers le 
monde. Si les principaux partenaires commerciaux des 
Etats-Unis ont, dans l’ensemble, opté pour la modéra-
tion face à cette forte escalade protectionniste en privi-

Le commerce mondial à l’épreuve 
de l’unilatéralisme et de la rivalité 
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légiant la négociation, la riposte de la Chine, pays parti-
culièrement visé par cette offensive, a été immédiate et 
proportionnée à l’offensive américaine. On rappellera 
que dès la mi-avril dernier, la Chine a annoncé l’impo-
sition de droits de douane atteignant jusqu’à 125 % sur 
un large éventail de produits américains incluant des 
produits industriels, des équipements technologiques 
et même des produits de l’agro-alimentaire.  Dans le 
même sillage et pour défendre sa position dans la gou-
vernance économique mondiale, la Chine a alerté tous 
les pays ou groupement de pays pouvant conclure des 
accords commerciaux avec les Etats-Unis, susceptibles 
de porter des préjudices à ses intérêts stratégiques. 
Les groupes de pays visés par cette initiative sont 
constitués principalement de l’Union Européenne, du 
Japon et des pays de l’ASEAN. Ces mesures ont été 
par ailleurs renforcées par des restrictions imposées 
à l’exportation de matières premières et de produits 
technologiques jugés critiques comme les terres rares 
ainsi que certains composants électroniques essentiels 
à l’industrie américaine. 

Même si l’Administration américaine semble revenir 
ces derniers temps à une posture plus conciliante, la re-
mise en cause du consensus  sur le libre-échange pro-
voquée par des décisions unilatérales jugées extrêmes 
ne manquera pas d’avoir de fortes répercussions sur 
l’ordre commercial mondial. La nouvelle poussée pro-
tectionniste se ressent déjà à travers l’affaiblissement 
du système de gouvernance multilatéral que repré-
sente l’Organisation mondiale du commerce dont 
l’autorité se trouve constamment mise en défi à la fois 
par l’action unilatérale des Etats-Unis et l’escalade des 
mesures de rétorsion. Elle se ressent également à tra-
vers le blocage des dispositifs de résolution des diffé-
rends commerciaux, contribuant ainsi au renforcement 
du sentiment d’incertitude juridique et à la fragilisation 
des règles communes du commerce international. L’is-
sue logique de tels développements est l’instauration 
d’un climat d’instabilité quasi-permanent conduisant à 
la fragmentation des relations économiques interna-
tionales, au morcellement du commerce mondial et à 
la constitution de blocs concurrents reposant sur des 
normes, des alliances et des chaines de valeurs propres. 
La confrontation entre blocs mènera forcément à une 
redéfinition des priorités géo-stratégiques où l’effica-
cité économique pèse peu face aux considérations de 
sécurité, de souveraineté technologique et de durabi-
lité. Dans ces conditions, le commerce mondial, vec-
teur de croissance et de prospérité, est en passe de 
devenir, de plus en plus, un instrument de puissance 
et de rivalité stratégique de la part des grands acteurs 
économiques. 

contraction de la croissance

La preuve en est la dernière évaluation de l’impact pré-
visible à court et à moyen terme de la nouvelle pous-
sée protectionniste sur la croissance et les flux des 
échanges au niveau international et par grands groupes 
de pays. Selon les dernières projections effectuées par 
l’OMC, le commerce mondial de marchandises devrait 
subir une nette contraction en 2025 suite à l’affaiblis-
sement attendu de la demande sous l’effet de la forte 
poussée protectionniste. Le volume des échanges 
internationaux portant sur les marchandises qui a pro-
gressé en 2024 de 2,9 % pourrait connaitre un repli 
estimé à 0,2 % au terme de l’exercice 2025 à la suite 
des tarifs douaniers récemment annoncés. Cette pers-
pective marque une nette contraction du commerce 
mondial par rapport à l’évolution prévue initialement 
en l’absence de changements dans le système tarifaire. 
L’impact de la nouvelle vague protectionniste est esti-
mé selon les simulations effectuées par l’OMC à un 
repli brutal des échanges portant sur les marchandises 
de près de 3 % par référence à l’évolution moyenne 
des dernières années. Un tel repli pourrait même être 
encore plus prononcé dans le cas où l’on prend en 
considération les mesures de rétorsion face à la pous-
sée protectionniste et la propagation de l’incertitude 
commerciale pour affecter les principaux foyers de 
production et d’échange. Le commerce de services 
devrait également être affecté par cette évolution avec, 
toutefois, un impact  sensiblement plus réduit. Les esti-
mations de l’OMC tablent à ce sujet sur un ralentisse-
ment des échanges des échanges de service de 2,8 
points par rapport à la tendance enregistrée en 2024.     

Le reflux attendu des échanges commerciaux à la suite 
de la poussée protectionniste ne manquera d’affecter 
ressorts de l’activité dans les principaux foyers de crois-
sance  tant du côté  de l’offre que de la demande. La plu-
part des projections pour les deux années à venir font 
état d’une révision à la baisse des taux de croissance 
attendus compte tenu de l’accentuation des tensions 
commerciales entre les grands acteurs économiques 
à l’échelon international et le degré d’incertitude enta-
chant l’orientation des politiques publiques en la ma-
tière. Les projections de l’OMC tablent dans ces condi-
tions d’une dégradation du rythme de croissance du 
PIB mondial de 0,6 point par rapport à la prévision de 
référence. Ce résultat rejoint dans une large mesure les 
dernières projections du FMI qui, en retenant un taux 
de croissance de l’économie mondiale de 2,8 % en 
2025, entérinent un repli prévisible de l’activité de 0,5 
point comparativement à la projection initiale de 3,3 %. 
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Contrairement aux appréhensions exprimées 
lors de la discussion du projet de budget au Par-
lement l'exécution de la LdF2025 au titre de ce 
premier s’est inscrite dans une conjoncture en 
nette amélioration grâce au retour des précipita-
tions qui augure d’une campagne agricole fran-
chement meilleure que celle prévue initialement.  

Le retour des pluies conjuguée à l’amélioration des 
cultures de printemps et de la situation du cheptel 
laisse augurer d’une bonne performance du secteur 
agricole. La campagne agricole devrait ainsi progres-
ser de 41% pour atteindre 44Mqx occasionnant une 
hausse de 5% de la valeur ajoutée du secteur 5,1%, 
contre (-4,8%) en 2024. Ce contexte particulièrement 
favorable est accompagné par un engagement franc 
des finances publiques pour soutenir la relance des ac-
tivités économiques.  A tel point que le Gouvernement 
vient de décréter l’ouverture de 13 Milliards de crédits 
supplémentaires au profit du Budget de 2025. 

C’est que ces perspectives prometteuses ont positive-
ment impacté la dynamique économique globale et 
incité à une politique budgétaire plus entreprenante 
comme peut en attester l’analyse du profil des finances 
publiques au terme du premier trimestre de l’année en 
cours. Dans le détail, l’examen de l’évolution des agré-
gats budgétaires fonde plusieurs observations ayant 
trait aux recettes, aux dépenses ou au besoin de finan-
cement de l’Etat.  

• Forte hausse des impôts directs. À la différence 
des recettes non fiscales qui accusent une baisse de 
l’ordre de 12% pour atteindre les 9,4MM.DH avec un 
poids pondéral dans le total des recettes de 8,3% en 
recul de trois points comparativement aux données de 
la même période un an plus tôt, ce sont les fortes pro-

gressions des recettes fiscales qui focalisent l’attention. 
Ces dernières ont affiché une hausse de 17,4 MM.DH 
(+21,5%) en comparaison avec le premier trimestre de 
2024. Cette dynamique est cependant variable selon 
que l’accent est mis la fiscalité directe ou indirecte. 

- S’agissant des impôts directs, force est de constater 
que se sont surtout les deux principaux impôts directs 
(IS et IR) qui enregistrent des hausses spectaculaires, 
voire exceptionnelle. (i) Avec un poids pondéral de 
plus de 32%, l’Impôt sur les Sociétés (IS) progresse 
de 33,8% reflétant une hausse exceptionnelle des re-
couvrements spontanés portée principalement le ver-
sement du premier acompte provisionnel. (ii) De son 
côté l’IR, dont le poids pondéral est de 18,5% , enre-
gistre une hausse 43,7%. Cette performance est attri-
buable principalement à l’action de l'administration 
fiscale destinée à augmenter le recouvrement d’impôts 
et aux retombées de l’amnistie fiscale instituée dans la 
LdF2024.  Pour rappel, cette l’amnistie fiscale a été ins-
tituée par la LdF2024, était pilotée à la fois par l’Office 
des Changes (actifs acquis à l’étranger) que par la DGI 
(profits et revenus non déclarés). Moyennant le paie-
ment d’un taux forfaitaire sur les montants déclarés, les 
assujettis pouvaient ainsi régulariser, à moindres frais,  
leur situation à l’égard de ces deux administrations fis-
cales. Cette opération a eu des retombées positives sur 
les finances publiques, le Trésor Public ayant ainsi pu 
engranger d’importantes recettes supplémentaires. 

- Pour ce qui est en deuxième lieu des impôts Indi-
rects, il y a lieu de relever qu’ils sont sur une pente 
croissante mais les rythmes d’évolution sont, cepen-
dant, moindres. Avec un poids pondéral approchant les 
30% du total des recettes, la Taxe sur la Valeur Ajoutée 
(TVA) et Taxe Intérieure de Consommation (TIC) pro-
gressent respectivement de 9,7% et de 11,4%. 

• Les dépenses ordinaires en forte progression.  Les 
dépenses ordinaires ont atteint un montant de 103,2 
MM.DH, en hausse de plus de 36% par rapport au pre-
mier trimestre de 2024. Cette évolution est attribuable 
à l’augmentation des dépenses au titre des biens 

en amélioration 

Budget
2025

TENDANCE
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et services (+33,8% avec un poids pondéral dépas-
sant les 83%) suivis des remboursements des intérêts 
de la dette (+41% et un poids pondéral de 10%). Les 
charges de compensation sont, pour leur part, en net 
recul s’expliquant par l’absence de subventions au gaz 
butane, au sucre et à la farine nationale de blé tendre. 

• Aggravation du déficit de caisse de l’Etat. La 
hausse asymétrique à l’avantage des dépenses ordi-
naires comparativement à celle des recettes ordinaires 
conjuguée, par ailleurs, à la progression soutenue de 
l’investissement étatique dont l’enveloppe augmente 
de 16% (27982Mdhs contre 19122Mdhs un an plus 
tôt) et à l’effort appréciable fourni par l’Etat pour résor-
ber les arriérés de l’Etat à l’égard de ses fournisseurs 
de biens et services, l’exécution de la LdF2025 s’est 
traduite par un net amenuisement aussi bien du solde 
ordinaire (5949Mdhs conte 16822Mdhs) que du 
solde global (5949Mdhs contre 16822Mdhs). Cette 
politique de relance par la dépense publique a eu pour 
résultat final une aggravation du besoin de finance-
ment de l’Etat qui culmine à 15538Mdhs. 
Ce besoin a été couvert à hauteur de 79% (ou 
12251Mdhs) par des emprunts sur le marché intérieur 
grâce à l’émission des bons du Trésor dans le cadre 
du mécanisme des adjudications. Le reliquat (11% ou 
3287Mdhs) a assuré par des financements extérieurs 
résultant de 9627Mdhs sous forme de ‘’tirages et dons’’ 
déduction faite des amortissements des emprunts 
antérieurs pour une valeur négative de 6340Mdhs.
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OUVERTURE DE CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES 
AU PROFIT DU BUDGET GÉNÉRAL DE 2025

Conformément aux dispositions de la LOLF, le Gouvernement 
vient de promulguer un décret autorisant l’ouverture de 13MMdhs 

au cours de cette année sans avoir à recourir à l’endettement ou à 

Destinés à répondre à des besoins jugés urgents, qui n’étaient pas 
-

taires couvriront pour partie les activités de nombreux EEP pour 
leur permettre de continuer à mener leurs projets stratégiques et 
pour une autre partie les rémunérations de certaines catégories de 

Dans le détail, cette enveloppe supplémentaire de 13 Milliards se ré-

Charges et ressources du Trésor  (en Mdhs) (Situation à Fin Mars…)

 Source :  TGR: ''le Bulletin Mensuel de Statistiques des Finances Publiques'', Mars 2025Source : TGR: ''le Bulletin Mensuel de Statistiques des Finances Publiques'' Mars 2025

A- RECETTES ORDINANIRES 

1- RECETTES FISCALES 

• IMPÔTS DIRECTS 

 (IS) 

  (IR)

• IMPÔTS INDIRECTS 

2- RECETTES NON FISCALES 

B- DÉPENSES ORDINAIRES 

   A- BIENS ET SERVICES 

   B- INTERETS DE LA DETTE

   C- COMPENSATIONS 

C- INVESTISSEMENT 

D- SOLDES BUDGÉTAIRES 

• SOLDE ORDINAIRE

• SOLDE GLOBAL

• DÉFICIT DE CAISSE 

94860,0 113976,0 100,0 100,0 20,2 

   84203 104560 88,77 91,74 24,18

42172,0 59214,0 44,5 52,0 40,4

26469,0 36849,0 27,9 32,3 39,2

14648,0 21028,0 15,4 18,4 43,6

30888,0 33990,0 32,6 29,8 10,0

10657,0 9416,0 11,2 8,3 -11,6

   75738 103242 100,00 100,00 36,31

   64225 85956 84,80 83,26 33,84

      7453 10470 9,84 10,14 40,48

      1000 0 1,32  

   24139 27982          -           -  15,920

    

   19122 10734          -           -           - 

   16822 5949          -           -           - 

     3709 -21487          -           -           - 

2024 2025 2024 2025
Mars24
Mars25

En Mdhs Structure (en %) Var. (en %)  

 



LES ATOUTS ET LES 
PERFORMANCES DU SECTEUR 
AUTOMOBILE
Dominance ascendante et 
contribution à l’économie

L'industrie automobile africaine est dominée par 
l'Afrique du Sud, reconnue pour sa production de véhi-
cules utilitaires. Elle bénéficie d'une base industrielle 
solide et d'une tradition de fabrication automobile. 
Des marques internationales comme Toyota, Ford et 
Volkswagen y ont des opérations importantes, soute-
nues par une chaîne d'approvisionnement bien déve-
loppée. En 2022, le secteur automobile représentait 
environ 7 % du PIB sud-africain. Cependant, le Maroc 

est devenu un concurrent sérieux dans le segment des 
voitures individuelles grâce à des facteurs stratégiques 
et économiques. Sous la direction de Sa Majesté le roi 
Mohammed VI, il a adopté une approche différente, 
attirant des investissements étrangers directs (IDE) et 
développant un cadre réglementaire favorable. La stra-
tégie industrielle du "Plan d'Accélération Industrielle" 
a modernisé le secteur manufacturier et a créé un envi-
ronnement propice aux affaires. Par l'offre d'incitations 
fiscales, d'infrastructures de classe mondiale et d'une 
main-d'œuvre compétitive, il a attiré des constructeurs 
de renom.

La construction de la Méga-usine Renault-Nissan à 
Tanger en 2012 a marqué un tournant décisif. Cette 
installation, l'une des plus grandes d'Afrique, a permis 
au Maroc de s'établir comme un hub de production 
de véhicules à coût compétitif, orienté principalement 
vers l'exportation. Le développement de l'industrie 
automobile marocaine englobe la fabrication de com-
posants, la recherche et le développement (R&D) et 
la formation professionnelle. Des projets comme l'Ins-
titut de Formation aux Métiers de l'Industrie Automo-
bile (IFMIA) visent à doter les travailleurs des compé-
tences nécessaires pour soutenir une industrie en pleine 
expansion. L'accent est mis sur les technologies vertes 
et la mobilité, notamment à travers le développement 
des batteries électriques, pour faire partie des leaders 
potentiels dans la transition énergétique. Comparative-
ment à l'Afrique du Sud, il a su tirer parti de sa flexibi-
lité et de son ouverture aux investissements pour se 
démarquer dans un segment de marché différent mais 
complémentaire. Une dualité contribue à diversifier 
l'offre automobile africaine sur la scène internationale.

Le secteur automobile est, alors, devenu un pilier cen-
tral de l'économie marocaine, surpassant même les 
phosphates. Une transformation due à des stratégies 
industrielles ciblées et à des politiques économiques 
favorables qui ont attiré des investissements étrangers 
directs (IDE). Le développement des infrastructures 
industrielles, à travers, notamment, des zones franches 

Le Maroc, pays d'Afrique du Nord aux ressources 
naturelles abondantes et à la position géogra-
phique stratégique, se distingue de plus en plus 
comme un acteur clé dans l'industrie automobile 

segment des batteries pour véhicules électriques 

parvenir au leadership continental dans ce sec-
teur en pleine transformation. Depuis plusieurs 
années, il a attiré des investissements étrangers 

incluant des politiques publiques favorables, des 
ressources minières stratégiques telles que le 
lithium, le manganèse et le cobalt, ainsi qu'une 

il a su se démarquer dans le segment des voitures 
-

quables et devenant le premier exportateur de 
véhicules sur le continent.  

L'Ascension du Maroc dans 
l'Industrie Automobile et Électrique

PERFORMANCE
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comme Tanger Med et la Cité Mohammed VI Tanger 
Tech, a créé un environnement approprié à l'implanta-
tion d'usines de fabrication et à l'ouverture de débou-
chés d'exportation. Ce qui permet aux constructeurs 
d'accéder aisément aux marchés européens, améri-
cains et africains.

Les investissements réalisés par des constructeurs 
internationaux ont été déterminants. La Méga-usine 
Renault-Nissan à Tanger, par exemple, produit plus de 
400 000 véhicules par an, contribuant substantielle-
ment aux exportations. L'usine PSA à Kenitra, inaugu-
rée en 2019, pour sa part, vise à produire 200 000 véhi-
cules par an. En 2023, environ 700 000 véhicules ont 
été exportés, générant des revenus de 140 milliards de 
dirhams. Cette performance s'explique par la produc-
tion en masse de véhicules et par la diversité des mo-
dèles, allant des voitures économiques aux véhicules 
électriques donnant lieu à une part du secteur automo-
bile, dans les exportations totales, de l'ordre de 27 %.

L'industrie automobile a également un effet multi-
plicateur sur l'économie en stimulant l'activité dans 
d'autres domaines. Elle nécessite des pièces et des 
composants divers, ce qui a encouragé le développe-
ment d'un réseau de fournisseurs locaux, créant des 
milliers d'emplois directs et indirects. La montée en 
puissance des activités de R&D a favorisé l'innovation 
technologique et soutenu la montée en compétence 
de la main-d'œuvre locale. Les investissements dans la 
formation professionnelle ont amélioré la productivité 
et la compétitivité de l'industrie, tout en procréant des 
opportunités d'emploi de qualité aux jeunes. 

RÉGULATIONS EUROPÉENNES ET 
STRATÉGIE DE DÉCARBONATION
Des catalyseurs pour le 
développement des batteries 
électriques

L'Union européenne (UE) a pris des mesures dras-
tiques pour lutter contre le changement climatique, 
dont l'interdiction des moteurs thermiques à partir 
de 2035. Cette régulation vise à accélérer la transition 
vers les véhicules électriques, incitant les constructeurs 
à adapter leurs stratégies. Une réglementation qui ne 
manquera pas d'induire des contraintes mais qui est, 
aussi, porteuse de conjectures propices. Il est incon-
testable que les régulations européennes exercent une 
tension indubitable sur l'industrie automobile maro-
caine, étant donné que l'UE est considérée comme 
l'un des principaux marchés d'exportation. La sentence 
de de peine capitale prononcée à l'égard des moteurs 

thermiques prescrit une transformation radicale des 
capacités de production des constructeurs. Pour res-
ter compétitif, il est primordial d'investir massivement 
dans le développement et la fabrication de véhicules 
électriques (VE) et de leurs composants essentiels, 
particulièrement les batteries.

La stratégie nationale de décarbonation adoptée par 
le Maroc s'inscrit dans ce contexte global de transi-
tion énergétique. Elle s'exprime par un engagement 
en faveur des énergies renouvelables, avec des projets 
ambitieux dans l'énergie solaire et éolienne, et par la 
production de véhicules à faible émission de carbone. 
La signature récente de conventions d'investissement 
avec des géants chinois tels que BTR New Material 
Group et Gotion High-Tech pour la construction de 
giga-factories de batteries électriques illustre cette vo-
lonté de se positionner en tant que pilote aguerri de la 
mobilité durable.

Le développement des batteries électriques repré-
sente un levier probant pour cette stratégie de décar-
bonation. Les batteries sont au cœur des véhicules 
électriques, et leur production locale permet de ré-
duire les coûts et de diminuer l'empreinte carbone liée 
à leur transport. Les projets de fabrication de cathodes 
et d'autres composants de batteries, sont primordiaux 
pour établir une chaîne de valeur complète au niveau 
national. Ces investissements renforcent la capacité 
du pays à répondre à la demande croissante de VE en 
Europe et ailleurs, tout en créant des emplois et en sti-
mulant l'innovation technologique.

En parallèle, la réglementation européenne impose 
des normes strictes en matière de durabilité et de recy-
clage des matériaux. Il est, donc, indispensable d'inté-
grer ces exigences dans sa stratégie de production de 
batteries. Cela inclut l'utilisation de matériaux recy-
clables et la mise en place de processus de recyclage 
efficaces pour les batteries usagées. Le partenariat 
avec des entreprises spécialisées dans le recyclage des 
matériaux de batteries, comme la collaboration entre 
Managem et Glencore pour le recyclage du cobalt, est 
un exemple concret de l'enrôlement dans ce domaine.

La proximité géographique avec l'Europe constitue un 
avantage compétitif supplémentaire. La réduction des 
coûts de transport et des délais de livraison permet aux 
constructeurs de VE de répondre plus rapidement et 
de manière plus efficace aux besoins du marché euro-
péen. De plus, les accords de libre-échange entre le 
Maroc et l'UE facilitent l'exportation de véhicules et 
de composants automobiles, renforçant ainsi les liens 
commerciaux et industriels entre les deux régions. 

PERFORMANCE
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-
miques : elles constituent l’ossature vivante des 
territoires. Leur agilité leur permet d’absorber 
les chocs conjoncturels, comme l’ont montré les 

des emplois non délocalisables, favorisent l’in-
novation de niche – de l’artisanat aux technolo-
gies adaptées localement – et renforcent le 
tissu social.
Pourtant, leur petite taille les rend vulnérables: 
accès limité au crédit bancaire, complexité 

contraintes structurelles ont longtemps freiné 
leur essor. Dans ce contexte, l’instauration d’un 
cadre réglementaire adapté ne relève pas du 
luxe, mais bien d’une impérieuse nécessité.

dans l’économie nationale

Les Très petites et Moyennes Entreprises (TPME) 
jouent un rôle important dans l’économie marocaine. 
Elles représentent 95% du tissu entrepreneurial natio-
nal et génèrent plus de 40% des emplois privés. Leur 
potentiel a, cependant, été pendant longtemps obstrué 
par des défis structurels tels leur informalité persis-
tante, leur difficulté d’accès au financement de leurs 
activités et la lourdeur administrative à laquelle ces 
unités productives faisaient face. Le décret 2023-123 

adopté en avril 2025 vise à desserrer ces contraintes et 
à transformer ces entreprises en leviers de croissance 
inclusive et de transition écologique. La réforme intro-
duite par ce cadre réglementaire ambitieux s’inscrit 
dans la vision 2030 du Maroc visant à corriger les la-
cunes de l’ancien système caractérisé par des mesures 
fragmentaires et peu inclusives. Selon les informations 
disponibles, le Projet de Loi de Finances 2025 prévoit 
une enveloppe de 12 milliards de dirhams destinée à 
soutenir les TPME 

    Le bilan des anciennes politiques: 
un progrès limité

En effet, depuis de nombreuses années, les TPME 
marocaines évoluaient dans un écosystème cloisonné. 
Ces entreprises ne bénéficiaient que de garanties par-
tielles via la Caisse Centrale de garanties dont l’action 
a été élargie aux PME en 2009.avant le lancement 
du programme « Maroc PME 2020 » en 2011. Ces 
initiatives n’ont permis que la couverture de 50% des 
prêts bancaires de ce type d’unités productives natio-
nales mais laissant de côté les entreprises informelles 
pourtant majoritaires. Par ailleurs les PME structurées 
étaient aussi soutenues par le Fonds Mohammed VI 
sans se soucier de la situation des artisans et des mi-
cro-entreprises rurales. Pour encourager la formalisa-
tion le Maroc a, aussi, lancé le statut auto-entrepreneur 
en 2015 mais les résultats sont restés inférieurs aux 
attentes. Toutes ces actions visant à stimuler l’investis-
sement privé, à soutenir l’emploi stable et à favoriser un 
développement équilibré sur l’ensemble du territoire 
n’ont pas pu pleinement atteindre ces objectifs.

  Une réforme profonde : 

et inclusion

Le nouveau dispositif de 2025 adopte une logique 
holistique et inclusive pour structurer l’activité de ces 
entreprises et ainsi réduire leur informalité. Sur le plan 
financier 80% de leurs prêts bancaires seront couverts 

Le décret 2025 : 
Un dispositif pour une économie 
inclusive, résiliente et verte

TPME
CLIMAT DES AFFAIRES
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par la garantie « TPME Daraja » portée par la caisse de 
crédit garantie au lieu de 50% auparavant. Cet avantage 
financier concerne les entreprises informelles sous 
condition d’accélérer leur formalisation et constitue 
donc un changement radical pour certains secteurs 
exclus des circuits financiers formels. Parallèlement 
d’autres moyens, en faveur des TPME ont, également, 
été mis en place. Il s’agit, notamment, du Fonds « Ta-
mayouz », doté de 2 milliards de dirhams ciblant spéci-
fiquement les projets verts telle que l’énergie solaire, la 
gestion des déchets ou l’agriculture durable et dont les 
subventions peuvent atteindre jusqu’à 40 % des coûts, 
avec un bonus de 10 % pour les porteurs de projets 
jeunes ou féminins. Enfin, la plateforme «Investir Bla-
di» connecte les TPME aux investisseurs locaux via un 
mécanisme de réduction d’impôt de 25 %, mobilisant 
ainsi l’épargne citoyenne au profit de l’économie réelle.

Une digitalisation au service de la 
formalisation

Des améliorations non moins importantes ont été 
réalisées au plan administratif grâce à l’introduction 
du numérique qui a permis la mise en place du gui-
chet unique accessible. Via une application mobile 
en arabe et en amazigh et fusionnant toutes les dé-
marches auprès de la caisse nationale de sécurité so-
ciale, du registre du commerce et de la fiscalité. De ce 
fait quelques 500 000 entreprises ont été formalisées 
en quelques mois en 2025 contre seulement  12 000 
sur toute l’année 2023. Les micro-entreprises dont le 
chiffre d’affaires est inférieur à 500 000 dirhams béné-
ficient désormais d’un allègement comptable majeur, 
avec l’adoption d’un registre unique simplifié, réduisant 
leurs coûts de gestion de 30 %. 

Vers une économie plus verte et 
compétitive

Ce nouveau dispositif positionne les TPME comme ac-
trices clés de l’économe préservant les ressources na-
turelles. Les encouragements dans ce sens consistent 
en des subventions de 50 000 dirhams pour l’achat 
d’équipements écoresponsables comme stipulés dans 
le programme « Green Made in Morocco ». De plus 
un avantage majeur est accordé aux entreprises label-
lisées vertes en leur donnant un accès prioritaire aux 
marchés publics et en leur permettant de décrocher 
des contrats avec des marques européennes de luxe 
grâce à des formations spécifiques réalisées dans le 
cadre de partenariats entre universités et TPME ren-
dues possibles par ce nouveau dispositif.

  Soutien à l’internationalisation : 
une stratégie volontariste

L’internationalisation, longtemps point faible des 
TPME marocaines, est désormais soutenue par le pro-
gramme « TPME Export 2030 « : Celui-ci prend en 
charge 70 % des coûts de certification internationale 
(ISO, Fair Trade), Les hubs logistiques de Casablanca 
et Dakhla, opérationnels depuis 2025, offrent des ta-
rifs préférentiels pour l’export vers l’Afrique subsaha-
rienne. La plateforme « Morocco Trade Bridge », inté-
grant une traduction automatique des fiches produits, 
connecte les TPME à des acheteurs internationaux. 

Le nouveau dispositif en faveur des TPME marque 
une évolution importante dans la politique de dévelop-
pement économique du Maroc. Il ne s’agit plus seule-
ment de financer des projets, mais de bâtir un cadre 
d’incitation cohérent, souple et structurant, au service 
d’une économie marocaine plus innovante, inclusive et 
durable. La pleine réussite de cette initiative dépendra 
de sa capacité à toucher toutes les strates du tissu entre-
preneurial, en particulier les TPE souvent en marge des 
dispositifs classiques. C’est dans cette ouverture et cette 
adaptabilité que réside la force du modèle proposé.

Malgré les avancées, réalisées certains obstacles de-
meurent En effet. la résistance culturelle reste un obs-
tacle : 40 % des artisans, notamment dans les zones 
rurales, rechignent à adopter les outils numériques par 
méfiance ou manque de formation. Les risques de 
détournement des subventions vertes exigent un audit 
renforcé, Les disparités régionales, bien qu’atténuées, 
persistent : les TPME de Casablanca-Settat captent 
encore 50 % des investissements, contre 15 % pour 
celles de l’Oriental.
En conclusion, le décret de 2025 a insufflé une nou-
velle dynamique aux TPME marocaines. En combi-
nant inclusion financière, agilité numérique et ambition 
écologique, il fait de ces entreprises des piliers de la 
souveraineté économique et de la résilience face aux 
crises. less premiers signaux– hausse des exportations, 
dynamique de formalisation, montée en puissance des 
projets verts sont porteurs d’espoir. 
Si les défis de mise en œuvre restent réels, le Royaume 
pose les bases d’un modèle de développement qui 
pourrait inspirer d’autres pays africains en quête d’une 
croissance inclusive et durable.

CLIMAT DES AFFAIRES
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Dans la perspective du développement des 
réseaux à très haut débit, la consolidation des 
marchés des télécommunications est partout vue 
comme un moyen d’accroître la rentabilité des 
investissements lourds nécessaires au déploie-

-
plit la régulation des fusions entre les opérateurs 
sans négliger l’impératif de la concurrence.
Au Maroc, où le très haut débit accuse un retard 
très important, la mutualisation des investis-
sements des opérateurs et/ou l’ouverture du 
marché aux opérateurs d’infrastructures ont été 
proposés comme moyen d’accélérer le déploie-
ment des réseaux et des services avancés.
Un partenariat important, annoncé le 27 mars 
dernier, entre Maroc Telecom et Inwi constitue 
un premier grand pas dans ce sens. Il prévoit la 
création de deux sociétés, qui développeront des 

par tous les opérateurs. 
D’autres développements importants ont suivi 
dont l’annonce de lancement tant attendu de la 
5G en novembre 2030.

INTERNATIONAL : CONSOLIDATION 
DANS LE SECTEUR DES 
TÉLÉCOMMUNICATIONS

Alors que le développement du numérique et de la 
souveraineté technologique figure parmi les priorités 
de la Commission européenne, les opérateurs euro-
péens déplorent depuis plusieurs années la fragmen-
tation des marchés européens et nationaux rendant 
difficile le développement des réseaux à haut débit, 
5G notamment.  Ils se plaignent souvent de l’approche 
jugée hyperconcurrentielle de la Commission euro-

péenne, limitant les économies d’échelle à un moment 
où des investissements importants sont nécessaires 
pour développer les réseaux avancés et alors que les 
revenus stagnent. 
Dans le même sens, des rapports récents recom-
mandent une plus grande ouverture aux fusions à l’ins-
tar du rapport de Mario Draghi à la Commission euro-
péenne, qui suggère à l’UE d’assouplir sa position sur 
les fusions afin d’assurer un niveau d’investissement 
supérieur et relever ainsi le défi de la connectivité. 
Dans ce contexte, la commission européenne est en 
passe de revoir la régulation des télécoms. Un acte 
législatif sur les réseaux numériques est prévu pour 
2025. L'un des objectifs affichés est de faciliter le fi-
nancement de la construction de réseaux à très hauts 
débits afin d'apporter, via la 5G et la fibre, une connec-
tivité d'un gigabit/seconde d'ici à 2030. In n’en reste 
pas moins que la Commission européenne se montre 
très attachée au maintien d'une forte compétition dans 
tous les pays membres.  
Un signal favorable a été donné au marché par la Com-
mission qui a autorisé en février 2024 la fusion des ac-
tivités espagnoles des opérateurs Orange et MasMovil, 
sous réserve de céder certains actifs en faveur de leur 
concurrent afin de préserver la concurrence.
De l’autre côté de l’Atlantique, les défis de la 5G et ses 
investissements stratégiques ont conduit les autorités 
américaines à autoriser en 2019 la fusion T-Mobile – 
Sprint en imposant des remèdes en faveur du 3e Dish 
pour limiter les effets anticoncurrentiels du passage de 
quatre à trois opérateurs mobiles. La Chine, elle, a au-
torisé deux de ses trois opérateurs nationaux à mutua-
liser leur réseau 5G.
Les observateurs s’attendent ainsi à une hausse des fu-
sions dans le secteur des télécoms à partir de 2025, prin-
cipalement sous l'impulsion de l'Union européenne. 

   MAROC TELECOM ET INWI 
S’UNISSENT POUR DÉVELOPPER 
LA 5G ET FIBRE OPTIQUE

Maroc Telecom et Inwi ont annoncé le 27 mars dernier 

Un rapprochement 
d’opérateurs favorable au 
développement du haut débit

Recomposition du Secteur
des Télécoms au Maroc
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un accord historique, qui mobilisera un investissement 
de 4,4 milliards de DH pour la première phase de 3 
ans, pour développer les réseaux très haut débit 5G et 
fibre optique. La mise en œuvre de ce partenariat est 
cependant conditionnée à l’obtention de l’autorisation 
de l’ANRT, compétente en matière de contrôle des opé-
rations de concentration dans les télécommunications.

Désamorcer un litige pour 
pratiques anticonconcurretielles

L’accord de Maroc Telecom et Inwi matérialise une 
volonté commune de dépasser leurs conflits passés. 
Depuis plus de cinq ans, Inwi a mené une bataille juri-
dique contre Maroc Telecom, lui reprochant d'entraver 
son développement en adoptant des pratiques anti-
concurrentielles, en particulier en refusant de parta-
ger certaines de ses infrastructures. En 2020, IAM a 
été condamné par le régulateur à payer une lourde 
amende. Dans le cadre d’un autre procès judiciaire, 
Inwi accuse Maroc Telecom d’abus de position domi-
nante sur le marché des télécommunications. A l’issue 
d’une bataille judiciaire ayant duré plus de trois ans, la 
Cour d’appel de commerce de Casablanca a rendu un 
arrêt le 3 juillet 2024, confirmant la condamnation de 
Maroc Telecom à indemniser Inwi à hauteur de 6,38 
milliards de dirhams à titre de réparation. 

Dans le contexte de leur collaboration annoncée, les 
deux opérateurs transigeront en renonçant au recours 
judiciaires devant la Cour de Cassation et réduiront le 
montant de l’indemnisation due à Inwi à 4,38 milliards 
de DH.

Deux joint-ventures pour 
mutualiser les infrastructures

La mutualisation des infrastructures de Maroc Tele-
com et Inwi est une initiative favorable à la mise en 
œuvre du plan national Moroc digital 2030, lequel 
ambitionne de connecter 5,4 millions de ménages à la 
fibre optique et de couvrir 70% du territoire en 5G d’ici 
à 2030. Le modèle économique de trois réseaux sépa-
rés jusque-là en place rendait difficile le déploiement 
des nouvelles technologies. 
Dans ce cadre de leur partenariat, les deux opérateurs 
créeront deux joint-ventures détenues à parts égales, 
dédiées au développement des réseaux de très haut 
débit, fibre et 5G.
 «FiberCo» vise à développer un réseau permettant un 
accès à internet à très haut débit fixe, grâce au déploie-
ment et à l’exploitation des infrastructures passives 
nécessaires aux lignes de fibre optique. L’objectif est 

d’atteindre un million de prises dans 2 ans et de 3 mil-
lions à horizon 5 ans. 
La deuxième, «TowerCo», est consacrée à l’accéléra-
tion du déploiement du réseau à très haut débit mobile 
5G. Pour cela, la société investira dans la construction 
de nouvelles tours ou la rénovation des tours, avec une 
cible de 2.000 tours dans 3 ans et de 6.000 tours à 
horizon 10 ans.
Il est intéressant de revenir sur la spécificité de tels 
acteurs. Ainsi, les TowerCo sont de nouveaux acteurs 
dans le paysage des télécommunications chargés de 
gérer et développer leurs infrastructures mobiles. Leur 
activité consiste à construire, gérer et entretenir des 
infrastructures de communication dites « passives » 
pour y installer des équipements « actifs » des entre-
prises télécoms. Une TowerCo fournit donc une infras-
tructure de support aux acteurs télécoms pour leurs 
équipements de diffusions tels que les antennes de 
télécommunications.
Les deux sociétés issues du partenariat IAM-INWI sont 
ainsi chargées de construire et gérer des infrastructures 
physiques (comme les câbles de fibre optique et les 
tours télécoms). Elles ne vendent pas directement 
leurs services au grand public, mais proposent plutôt 
aux opérateurs télécoms du marché marocain d’utili-
ser ces infrastructures, à des conditions transparentes 
et équitables et non discriminatoires, pour fournir leurs 
propres services aux consommateurs. L’Agence natio-
nale de réglementation des télécommunications y veil-
lera de par les compétences qui lui sont dévolues.

  DE NOUVEAUX 
DÉVELOPPEMENTS PROMETTEURS

A la suite de l’annonce de ce partenariat, le marché 
des télécommunications a connu plusieurs développe-
ments positifs. Ainsi, les trois opérateurs – Maroc Tele-
com, Orange Maroc et inwi – ont proposé une montée 
en débit de leur offre fibre optique, à tarifs inchangés 
ou avec baisse des tarifs. Le marché de la fibre optique 
devrait par ailleurs bénéficier de la décision faite par 
Orange de proposer également un programme de par-
tage de son infrastructure pour renforcer la couverture 
nationale en très haut débit. En mutualisant les infras-
tructures, cette démarche répond à un double objectif : 
accélérer le déploiement des services numériques et 
optimiser les coûts d’investissement pour les acteurs 
du secteur.

Enfin, la commercialisation effective de la 5G est tout 
récemment annoncée pour début novembre, soit 
juste avant le coup d’envoi de la Coupe d’Afrique des            
Nations. 

DOSSIER DU MOIS
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En dépit de son interdiction formelle depuis 2017 de la 
part des autorités monétaires compétentes, l’usage des 
cryptomonnaies au Maroc n’a cessé de se répandre ces 
dernières années dans la clandestinité et à une vitesse 
de plus en plus rapide. L’indice d’adoption de la cryp-
tomonnaie à l’échelle internationale publié régulière-
ment par Chainalysis classe actuellement le Maroc 
parmi les pays qui ont réalisé une percée notable dans 
ce domaine. Selon le dernier rapport relatif à l’état glo-
bal de la crypto-activité à travers le monde, le Maroc 
occupe la 27 ème place parmi les 151 pays considé-
rés dans le classement et la deuxième place après la 
Turquie dans la région MENA. Même si les volumes 
traités restent encore relativement réduits par rapport 
aux pays les plus avancés en la matière et ne dépassent 
guère le montant brut de 12,7 Milliards de Dollars, les 
valeurs réalisées s’inscrivent dans une tendance en 
progression de plus en plus soutenue. Cette évolution 
résulte d’un attrait pour la cryptomonnaie de plus en 
plus marqué, particulièrement chez une population 
majoritairement jeune, plus portée sur les applications 
et les nouveaux usages que permettent les technolo-
gies numériques non seulement pour la consomma-
tion des services en ligne, mais aussi la réalisation de 
toutes transactions d’achat, de vente, d’échange ou 
d’investissement, y compris celles transcendant les 
frontières du pays.

Tenant compte de la dynamique économique réelle 
qu’il connait actuellement avec le besoin croissant 
de consolidation des facteurs d’intégration à l’espace 
économique mondial, le Maroc ne peut, face à une 
tendance de fond, que suivre cette évolution et l’ac-
compagner à travers la mise en place des dispositifs 
nécessaires à l’encadrement du phénomène afin d’en 
optimiser les effets et en tirer les meilleurs bénéfices 
au plan économique, technologique, financier et social.  
Les opportunités que présente la crypto-activité pour 
une économie émergente comme celle du Maroc sont 
multiples. Outre l’avantage de sortir cette activité de la 
clandestinité et du secteur informel, l’officialisation de 
la cryptomonnaie peut contribuer de façon importante 
à l’inclusion financière, en particulier dans le monde 
rural, où les services bancaires restent encore peu dé-
veloppés. L’exemple du Nigéria, classé deuxième pays 
dans le monde après l’Inde dans la cryptocativité, est 
à ce titre très édifiant avec les progrès enregistrés en 
matière d’inclusion financière généralisée à de larges 

catégories de la population. De même, le développe-
ment des activités liées à la cryptomonnaie ouvre la 
voie à l’innovation dans le domaine de la fintech en 
créant un climat favorable à l’expansion des startups, 
des investisseurs et des développeurs spécialisés dans 
les technologies financières. La cryptoactivité permet 
également au Maroc d’améliorer le mode opératoire 
des paiements transfrontaliers ainsi que des trans-
ferts de fonds, en particulier ceux dont il bénéficie 
régulièrement de la part des ressortissants résidant à 
l’étranger, en les rendant plus simples, plus rapides et 
moins coûteux. Dans le contexte de la mondialisation 
d’aujourd’hui, la cryptoactité offre enfin l’opportunité 
d’une plus grande intégration dans l’économie numé-
rique mondiale.

Mesurant tout le bénéfice que le Maroc peut, à terme, 
tirer d’une reconnaissance de l’usage des crypto-ac-
tifs sur le territoire national, les autorités monétaires 
ont annoncé en 2024 la préparation d’un cadre régle-
mentaire permettant d’encadrer les différentes activi-
tés dans ce domaine. Ce cadre destiné à canaliser les 
usages informels actuels vers des circuits réglementés 
et transparents, vise la conciliation entre, d’une part, les 
objectifs d’innovation dans les technologies financières 
et, d’autre part, les impératifs de sécurité, tout en luttant 
contre les pratiques illégales de plus en plus répandues 
comme le blanchiment de l’argent ou le financement 
du crime et des activités illicites.

C’est dans cette perspective que les autorités moné-
taires envisagent l’émission d’une monnaie numérique 
de banque centrale, le e-Dirham, pour faire concur-
rence aux cryptomonnaies en usage actuellement sur 
le marché. Cette monnaie numérique qui bénéficie 
d’un statut légal officiel du pays présente l’avantage de 
combiner les possibilités qu’offre la technologie block-
chain avec la stabilité d’une monnaie souveraine.  Elle 
permet par ailleurs de renforcer la souveraineté moné-
taire du Maroc tout en améliorant la traçabilité des flux 
financiers et la lutte contre l’économie informelle. En 
s’engageant parallèlement à cette initiative dans une 
régulation progressive et intelligente et en mettant à 
niveau les systèmes réglementaires et fiscaux, le Ma-
roc pourra non seulement sécuriser l’usage des cryp-
tomonnaies, mais aussi s’affirmer en tant qu’acteur 
participant pleinement à la dynamique de l’économie 
numérique dans la région.  

Quelle perspective ?

Cryptomonnaie 
au Maroc

FOCUS
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UN CADRE LÉGAL POUR UNE 
RECONVERSION STRUCTURÉE
L’émergence d’un écosystème 
agricole encadré

L’adoption de la loi n°13-21, en mars 2021, marque une 
rupture paradigmatique dans la gestion publique de la 
culture du cannabis au Maroc. Longtemps tolérée dans 
certaines régions montagneuses du Nord, cette activité 
s’est développée en marge du cadre légal, créant un 
paradoxe socioéconomique : d’un côté, une source es-
sentielle de subsistance pour des milliers de familles ru-
rales ; de l’autre, une activité pénalisée par la législation 
et exposée aux réseaux de contrebande. La nouvelle 
Loi, en érigeant un cadre juridique pour l’usage légal du 
cannabis à des fins médicales, cosmétiques et indus-

trielles, ambitionne de briser cette dualité, en intégrant 
cette production dans une logique formelle, régulée et 
orientée vers des débouchés à haute valeur ajoutée.

Ce texte fondateur définit avec précision les conditions 
de culture, de transformation, de commercialisation 
et d’exportation du cannabis, en limitant strictement 
son usage aux fins scientifiques et thérapeutiques. Il 
prévoit également que seules certaines zones géogra-
phiques déterminées par décret peuvent accueillir lé-
galement la culture de cette plante, afin de garantir une 
mise en œuvre territorialisée, progressive et contrôlée. 
Trois provinces ont ainsi été désignées à titre pilote : 
Al Hoceima, Chefchaouen et Taounate, zones histori-
quement concernées par cette culture. Cette approche 
territoriale vise à éviter une libéralisation incontrôlée, 
tout en consolidant une transition locale fondée sur 
des logiques de développement intégré. 

L’effectivité de ce cadre juridique repose sur la mise 
en place d’un écosystème institutionnel chargé d’assu-
rer la régulation de la filière. À cet égard, la création 
de l’Agence nationale de réglementation des activités 
relatives au cannabis (ANRAC) constitue un pilier cen-
tral de cette gouvernance. Celle-ci a pour mission de 
délivrer les autorisations nécessaires aux différentes 
étapes de la chaîne de valeur (production, transfor-
mation, exportation), mais aussi d’assurer la traçabilité 
des produits, d’encadrer la coopération agricole et de 
promouvoir une filière respectueuse des standards de 
qualité requis par les marchés internationaux. La Direc-
tion du médicament et de la pharmacie (DMP), rele-
vant du ministère de la Santé, complète ce dispositif en 
assurant l’évaluation et l’enregistrement des produits 
dérivés, tout en garantissant leur conformité sanitaire 
et thérapeutique. Un autre acteur clé du dispositif est 
la coopérative agricole, érigée par la loi comme canal 
principal d’organisation de la production. L’agriculteur 
ne peut cultiver le cannabis qu’au sein d’une coopéra-
tive reconnue, condition sine qua non pour l’obtention 
d’une autorisation. 
Cependant, la mise en œuvre effective de ce disposi-
tif demeure confrontée à plusieurs défis. D’abord, la 

-
peutiques, cosmétiques et industrielles consti-
tue aujourd’hui un tournant majeur dans la 

économiques. C’est ainsi qu’une nouvelle loi 
a autorisé le franchissement d’un cap décisif. 
Ce, en régulant un secteur longtemps margina-
lisé, souvent associé à l’économie informelle 
et à la précarité rurale, en particulier dans les 
provinces du Nord. Cette orientation traduit 
une volonté stratégique d’opérer une transition 

légale, créatrice de valeur, encadrée par des 
normes rigoureuses et porteuse d’opportunités 
économiques, sociales et environnementales. 

PERSPECTIVES

La Tansition Vers
le Cannabis Thérapeutique
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lenteur dans la délivrance des autorisations et l’opacité 
perçue par certains producteurs sur les critères de sé-
lection ont suscité des tensions sur le terrain. Ensuite, 
la complexité des procédures d’enregistrement des 
produits auprès des autorités sanitaires, notamment 
après la publication des circulaires de 2024, impose un 
effort important de mise à niveau technique et docu-
mentaire que beaucoup de coopératives, encore peu 
professionnalisées, peinent à absorber. Enfin, l’accès 
au financement, en particulier pour les unités de trans-
formation locales, reste limité, faute de mécanismes 
de soutien bancaire adaptés à cette nouvelle activité, 
encore perçue comme risquée. 

PERSPECTIVES POUR UN 
POSITIONNEMENT INTERNATIONAL
Innovation et structuration d’un 
nouveau modèle agricole

La légalisation du cannabis à des fins thérapeutiques et 
industrielles s’inscrit dans une ambition plus large de 
repositionnement stratégique sur la scène agro-indus-
trielle mondiale. Loin de se limiter à une réponse so-
cio-économique locale destinée à régulariser une acti-
vité marginale, la réforme portée par la loi 13-21 vise à 
ériger le Royaume en hub régional, voire mondial, dans 
le domaine du cannabis médical. Cette orientation re-
pose sur plusieurs avantages structurels, qu’il convient 
d’identifier et de mettre en perspective à l’aune des 
opportunités de marché, des défis d’innovation, et des 
impératifs de compétitivité durable. 

Le Maroc bénéficie tout d’abord d’un avantage géo-
graphique et climatique indéniable. Les provinces 
ciblées par la réforme, situées dans les contreforts du 
Rif, disposent de conditions pédoclimatiques particu-
lièrement favorables à la culture du cannabis, avec des 
rendements élevés, une tradition agricole ancienne et 
une faible dépendance aux intrants chimiques. Ces 
spécificités offrent une base solide pour développer 
une production biologique, traçable et conforme aux 
standards exigés par les marchés internationaux, no-
tamment européens. En outre, la proximité logistique 
avec l’Union européenne, principal pôle de consom-
mation de produits à base de cannabis thérapeutique, 
constitue un atout stratégique de premier ordre. 

Cependant, la transition vers une filière innovante et 
compétitive ne va pas sans contraintes. Le premier défi 
est celui de la certification et de la conformité régle-
mentaire. Les marchés ciblés imposent des exigences 
strictes en matière de traçabilité, de qualité pharmaceu-
tique, de respect des taux de THC, et de normalisation 

des procédés. Or, nombre de coopératives agricoles et 
d’unités de transformation ne disposent pas encore 
des capacités techniques ou des équipements néces-
saires pour satisfaire à ces critères. Cela suppose des 
investissements massifs dans les laboratoires d’analyse, 
les dispositifs de contrôle qualité, les infrastructures de 
séchage, de stockage et de conditionnement, ainsi que 
dans la formation des ressources humaines. 

Le second défi est d’ordre économique et structurel. 
Le modèle coopératif prôné par la loi est fondé sur 
une approche inclusive et participative, mais il se 
heurte à des réalités de terrain marquées par l’hété-
rogénéité des pratiques, la faiblesse de la structuration 
organisationnelle et la dépendance des agriculteurs à 
des circuits informels. La conversion vers le marché lé-
gal implique des coûts élevés d’entrée (dépôts de dos-
sier, achats de semences certifiées, respect des normes 
environnementales), qui peuvent dissuader les petits 
producteurs. Le risque est alors de voir émerger une 
dualisation du secteur : d’un côté, des opérateurs bien 
capitalisés, parfois issus de l’industrie pharmaceutique 
ou agrochimique ; de l’autre, des cultivateurs margina-
lisés, exclus du processus faute de ressources ou de 
capacité d’adaptation. 

Pour prévenir ces dérives, plusieurs leviers d’action 
peuvent être mobilisés. D’une part, l’État pourrait 
instaurer des mécanismes de soutien financier, sous 
forme de subventions ciblées, de garanties de crédit ou 
de fonds de reconversion, en particulier à destination 
des coopératives néophytes. D’autre part, le dévelop-
pement de partenariats public-privé, associant labora-
toires, centres de recherche, investisseurs nationaux et 
internationaux, offrirait un cadre propice à l’émergence 
d’un écosystème d’innovation ancré dans les territoires. 
À terme, un modèle intégré de « cluster du cannabis 
thérapeutique » pourrait voir le jour, mêlant agriculture 
de précision, extraction pharmaceutique, exportation 
certifiée et valorisation locale. 

Enfin, la réussite de cette transition repose sur une 
capacité à articuler développement économique et 
justice sociale. Le positionnement international, dans 
ce domaine, ne saurait être durable s’il ne repose 
pas sur un socle de légitimité locale. Cela implique 
une redistribution équitable des revenus générés, une 
transparence dans l’attribution des autorisations, une 
consultation continue des acteurs locaux et une inclu-
sion active des jeunes, des femmes rurales et des agri-
culteurs historiquement engagés dans cette culture. 
L’innovation ne peut s’affranchir de l’adhésion sociale, 
et la compétitivité doit être pensée dans une logique 
de durabilité territoriale. 

La Tansition Vers
le Cannabis Thérapeutique
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